
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Animation par madame Ambre BERTOUT d'ateliers cosmétiques 
adaptés aux aînés.

N° : VA_DEC2024_113
Service : Maison des Aînés 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 1
000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De signer une convention avec madame Ambre BERTOUT, auto-entrepreneuse,
ayant  son  siège  social  4,  rue Georges Maertens  59350  Saint-André-Lez-Lille
pour  l’animation  d’ateliers  cosmétiques  destinés  aux  aînés  pour  un  montant
annuel de 2100 euros TTC.
Imputation comptable : 6288 61 4500
Politique publique (domaine-action-activité) : 09.0.1 Aînés - activités

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 26 février 2024

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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